
Cabinet d’Ergothérapie  
4, place du Palet – 16000 ANGOULEME 

05.45.68.14.63 
 
 
 
 
 

 
Profession inscrite dans la 4°partie du livre III Titre 3 Chapitre 1 ergothérapeute Article L 4331 & suivants du Code de la Santé Publique. Profession de santé exonérée de la TVA au visa de l’article 261 4-1° du CGI. 

 

Emmanuelle GUYOT 
Emmanuelle.guyot@ergobulle.com 
N°RPPS : 1007875528  
SIRET :  527 663 876 00029 

 

Samuel DUCOURNAU 
Samuel.ducournau@ergobulle.com 
N°RPPS : 10007889362 
SIRET :  892 012 386 00017 

 

Tarifs au 01/01/2025 

 
 

« La prestation délivrée par votre profession ne fait pas l’objet d’un conventionnement. Dès lorsqu’elle n’est pas prise en charge par la sécurité sociale. Le montant des honoraires doit cependant être déterminée avec tact et mesure. » Certaines mutuelles remboursent les 

actes d’ergothérapie. Par ailleurs, des prises en charge sont possibles dans le cadre de la compensation du handicap. « Lorsque les honoraires des actes et prestations facturés atteignent 70€, votre professionnel doit vous en informer par écrit préalablement à la réalisation 

de la prestation. » Votre ergothérapeute réalise systématiquement un devis qu’elle vous soumet avant de réaliser une prestation et vous remet une facture pour justificatif de ses honoraires. Votre ergothérapeute exerce son art sur prescription médicale. « Seuls peuvent 

vous être facturés les frais correspondants à une prestation de soins rendue. Le paiement d’une prestation qui ne correspond pas directement à une prestation de soin ne peut vous être imposée. »  

Rendez vous initial au cabinet ou en téléconsultation  57 € 

Évaluation initiale  

au cabinet 67€/heure 

hors cabinet 72€/heure (*) 
Évaluation de suivi   

au cabinet 57€/heure 

hors cabinet 62€/heure (*) 

Observation en classe 57€/heure (*) 

Participation à une réunion sur place ou en visio 57€/heure (*) 

Intervention en classe ou en institution 
Action formative, informative, éducative 

57€/heure (*) 

Travail indirect  
Recherche, rendez-vous téléphonique, rédaction de 
comptes-rendus, préparation de matériel... 

32€/heure 

Indemnité kilométrique  
Applicable au-delà de 10 km autour du cabinet pour les 
interventions régulières. A partir du cabinet pour les 
interventions ponctuelles. 

 
0.61€/km  
 

Réalisation d’une aide-technique 
32€/heure + matériaux 
sur devis 

Supervision ou mentorat 
A la séance ou par pack, individuel ou en groupe 

sur devis 

Séance de groupe   

au cabinet  2 à 5 participants 
32€/heure par 
participant 

hors cabinet 2 à 4 participants 
37€/heure par 
participant (*) 

Séance individuelle au cabinet ou en téléconsultation 
Réadaptation, entretien, conseil, partenariat parental, 
éducation thérapeutique… 

selon durée 

30 minutes 31€ 

45 minutes 44€ 

60 minutes 57€ 

Séance individuelle hors cabinet  
Domicile, institution ou milieu scolaire ou de loisirs 

selon durée 

30 minutes 38€ (*) 

45 minutes 50€ (*) 

60 minutes 63€ (*) 

Vacation en institution  
Tarif modulable en fonction du volume horaire 
demandé et de la régularité de l’intervention 

70€/heure (*) 

Évaluation du domicile sur devis  

Suivi des aménagements 45€/heure (*) 

Action de formation sur devis 

 

(*) les indemnités kilométriques s’appliquent

 


